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Insgesamt haben die Korrekturen eine markante
Verbesserung der bisher entwürdigenden Situation
bewirkt. Dem Wunsche nach Ersatz für die schwin-
dende Zusatzversicherung konnte begreiflicherweise
nicht entsprochen werden. Anderseits bestehen wei-
tere berechtigte Forderungen der FMS, wie Sockelzeit
und Schaffung neuer Positionen bei ausserordent-

licher Beanspruchung. Doch diese Forderungen be-
dürfen umfassender und zum Teil bis aufs Einzel-
leistungsniveau reichender Abklärung und müssen
deswegen im RE II aufgearbeitet werden. Sie sind no-
tiert nebst anderem, das mindestens so vordringlicher
Behandlung bedarf.

Lors de la table ronde du 30 avril 2001, les partenaires
tarifaires ont décidé, en présence des représentants
des autorités cantonales et fédérales, de procéder à un
remaniement (RE) de la version 1.0 du TARMED. Il a
alors été convenu de remédier aux déséquilibres les
plus graves présents dans le tarif (RE I) et d’élaborer
un projet pour la deuxième phase de remaniement
(RE II), le tout jusqu’au 31 août 2001. Or, en raison
du toilettage rédactionnel qu’il a également fallu en-
treprendre et du temps nécessaire pour sa mise en ap-
plication informatique, il n’a pas été possible de tenir
ce délai. Ainsi, le projet RE II doit encore être ap-
prouvé par la direction générale du projet TARMED
et le projet RE I vient seulement d’aboutir avec la pu-
blication de la version 1.1 du TARMED.

Les principaux changements matériels apportés
par le RE I sont exposés et discutés ci-après.

Psychiatrie

Le taux de productivité de l’unité fonctionnelle «salle
de consultation psychiatrique» a été abaissé à 79%
en raison de l’absentéisme. D’après l’enquête sur le
temps de travail, cela correspond à une diminution
de 6%. L’absentéisme, qui s’élève en tout à 10%, n’est
ainsi que partiellement compensé. Pour cette raison,
on a également relevé de 50% la limite pour les pres-
tations en l’absence du patient. De plus, on a renoncé,

dans tout le chapitre, à la classification en: première
période de 5 min, par période de 5 min supplémen-
taire et dernière période de 5 min. Enfin, pour les
interventions de crise et les explications de tests, de
nouvelles positions (avec limitation), adaptées à ces
situations, ont été créées.

Il a ainsi largement été remédié à la prise en
compte lacunaire des différents aspects du travail des
psychiatres et leur ancienne exigence de Fr. 200.– par
heure (prestation médicale [PM] et prestation tech-
nique [PT]) a été satisfaite. La question du «burn-out»,
qui semble affecter plus les psychiatres que d’autres
confrères, n’a pas été abordée.

Pédiatrie

Contre toute attente, le calcul de la valeur initiale du
point tarifaire a fait apparaître une grave menace
pour ce groupement de spécialistes, provenant de la
non-prise en compte dans le tarif de certaines diffé-
rences d’infrastructure entre les généralistes et les
pédiatres. On pratique en effet 8 fois plus de radio-
graphies dans un cabinet de médecine générale que
chez un pédiatre, si bien que, dans le premier cas, la
dotation en personnel de l’unité radiologie et, par
exemple, l’unité salle de consultation sont facturées
8 fois plus souvent. Comme le temps manquait pour
remédier à cette erreur, on a opté pour une correction
par compensation, en ajoutant notamment à la
consultation, première période de 5 min, une position
additionnelle facturable par les pédiatres et les chi-
rurgiens pédiatriques pour les enfants de moins de 6
ans (avec une PT de 13 points).

Dermatologie

Victime de la «dernière période de 5 min» du fait des
très fréquentes consultations de courte durée, les der-
matologues se sont, eux aussi, découverts sérieuse-
ment menacés. Pour les aider, un statut spécial leur a
été accordé, si bien que ce groupement de spécialistes
a également vu sa situation améliorée.
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FMS

Le traitement des demandes de la FMS a pris la ma-
jeure partie du temps – déjà limité – consacré au RE
I. C’est pourquoi les corrections devaient être aussi
simples que possible. L’une des erreurs principales
soulignées par la FMS, à savoir la productivité trop
élevée – confinant à l’absurdité – attribuée à la salle
d’opération (OP), a été corrigée. Pour OP I, elle a été
abaissée de 72% à 45%, et pour OP II et III, de 65%
à, respectivement, 50% et 55%. En outre, le facteur
1,2 a été supprimé, ce qui a permis d’obtenir en plus
une amélioration de la PM de 40% pour OP I et de
20% pour OP II.

Les décimales de l’assistance ont également été
supprimées. L’assistance a été fixée à 0 (voire 1 pour
de rares prestations) pour une valeur allant jusqu’à
0,3, à 1 si la valeur se trouvait entre 0,4 et 1,3, et à 2
pour une valeur supérieure à 1,3. Une assistance sup-
plémentaire peut également être facturée pour un in-
dice de masse corporelle >33 et dans des conditions
spéciales lors d’interventions cardiaques. Bien en-
tendu, l’exigence maximale, à savoir la possibilité
pour l’opérateur de fixer librement l’assistance, n’a
pas été retenue. Quoi qu’il en soit, l’abaissement de la
productivité a permis de tenir compte (à quelques ex-
ceptions près) de l’exigence d’une valeur intrinsèque
quantitative minimale de FMH 5 pour l’assistance.

En ce qui concerne la PT revenant au médecin,
autre exigence de la FMS, la liste des éléments intro-
duits à ce titre dans les interprétations générales a été
acceptée. Par contre, la quantification en points tari-
faires ou en pour-cent de la PT a été rejetée parce
qu’elle dépend des rapports contractuels et que ceux-
ci peuvent différer. Par ailleurs, les assureurs rejettent
l’idée d’adjoindre la PT médecin à la PM, autrement
dit, ils refusent tout amalgame entre PT et PM.

Enfin, la PT pour les positions tarifaires de prise
en charge du patient hospitalisé a été mise au niveau
de celle pour la visite, c.-à-d. passablement rehaussée.

Dans l’ensemble, les corrections ont eu pour ré-
sultats une amélioration considérable de la situation,
peu réjouissante jusqu’ici. Il n’a bien entendu pas été
possible de répondre au souhait d’une compensation
pour l’assurance complémentaire en déclin. Par
ailleurs, d’autres prétentions justifiées de la FMS de-
meurent, telles qu’un temps de base et la création de
nouvelles positions pour des contraintes exception-
nelles. Toutefois ces exigences demandent des clari-
fications approfondies, parfois même jusqu’au niveau
de la prestation particulière, et seront donc abordées
dans le cadre du RE II. Elles font partie d’une liste de
points qui devront être traités en priorité.




